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    Des règles  

 

    Le sujet a déjà été développé en d’autres lieux. Pour être bref, disons tout 

simplement que la bande dessinée, tout au moins en francophonie, car les 

Américains quant à eux dégustaient de la BD tout à loisir et sans aucun préjugé, 

depuis la fin du XIXe siècle, était honnie par la plupart des gens, intellectuels et 

enseignants  aux premières loges. Et que penser en conséquence des  dessinateurs 

dont c’était le métier ?  Mis à part quelques grosses pointures, du genre de Hergé, 

ils constituaient une cohorte de crève-misère qui devaient abattre un boulot 

formidable voire insensé pour gagner leur croûte. Avec en plus cette sorte 

d’opprobre attachée à leur pourtant si belle profession, et si noble.  

    En ce sens une bien triste époque. La Suisse romande n’échappa d’aucune 

manière à cette situation. On pourrait même affirmer que l’austérité y était plus 

grande encore que dans les autres pays francophones. Le petit dossier qui suit est 

là pour le prouver de manière évidente. Quand on en arrive à mettre à l’index le 

journal Tintin, il faut vraiment avoir touché le fond du fond.  

    Heureusement, des gens sages et éclairés, non issus des autorités, cela va sans 

dire, veillaient, et des mêmes peu à peu permirent une ouverture qui devait 

déboucher sur une libéralisation du genre qui fut même si poussée que l’on n’était 

pas loin de sombrer, en plus d’une sexualité désormais sans complexe, dans la 

plus parfaite nullité. Peut-être après tout était-il nécessaire d’en passer par là pour 

retrouver une production quelque peu plus élaborée, plus équilibrée dans tous les 

cas.  

    Déjà en 1930 la tentation de la censure travaillait nos autorités.  

 

 
 

Journal Tintin du 11 février 1953. Voir à son sujet la note de la page 16. 
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    Mais ce n’était encore là qu’une timide approche de nos tendances 

moralisatrices.  Attachez vos ceintures !  
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    Littérature immorale pour des journaux comme Coq Hardi, Tarzan et Wrill, on 

avait tout de même poussé le bouchon assez loin. A deux pas d’ici, en France, 

cette belle et hypocrite moralité devait déboucher sur la loi de 1949 sur les 

publications à destination de la jeunesse que voici. En fait celle-ci visait, plus que 

de révolutionner la presse enfantine, à faire barrage aux BD américaines, voire 

même belges qui commençaient sérieusement à inonder le marché français.  Voir 

à cet égard l’interdiction de paraître pour certains albums de Morris, Tillieux et 

bien entendu de Jacobs !  
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    Sur Vaud on avait déjà sévi en 1948, il convenait de remettre la compresse, et 

cela de manière en quelque sorte plus rigoureuse, puisque même un journal 

comme Tintin, tout ce qu’il y a de plus correct, pouvait être inclus dans la liste 

des publications immorales. A ne pas le croire ! Il y avait vraiment en ce moment-

là de notre histoire vaudoise  des têtes à claques dans la fonction publique !   
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    Hé oui, Hector, dans la même charrette ces bons vieux Ricardo et Victor 

Vincent que lisait aussi ton père !  
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    Dans le journal Le Bonjour  de Jack Rollan, son bouillant initiateur donne de 

la voix à propos de cette condamnation étatique infâmante.  Cet épisode, qui n’est 

pas à la gloire de nos autorités d’autrefois, est à nouveau signalé quelque soixante 

ans plus tard.  
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    Jack Rollan avec créé son journal en 1950. Il devait durer sous sa forme 

première pendant six ans, avec un tirage de près de 100 000 exemplaires par 

numéro. Un record pour un tel type de publication.  
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    Voici le contenu d’une publication jugée immorale par les autorités du canton 

de Vaud en 1953, journal Tintin du 11 février 1953 :  

 

    En couverture, et aux premières pages, Schweitzer, le grand sorcier blanc.  

    Pages 6 et 7, en texte : Merci, Maman, Notre courrier, Le grand concours 

Tintin, Le testament du bon roi Dagobert.     

    Page 8 : la Grande Menace, de Jacques Marin.  

    Page 9. Fort-Amsterdam, de Willy Vandersteen.  

    Page 10 et 11, en texte illustré : Texas Slim, romand de M. Artigues.  

    Page 12, Brave Pataud, une aventure de Mark Trail.  

    Page 13 : Le trésor de Beersel, de Willy Vandersteen.  

    Page 14 : en texte, Tintin-Mondial, de même sur la page 15.  

    Page 16 : David Balfour, de Stevenson, illustré par Jaques Laudy.  

    Page 17 : Le « Chinois au manteau rouille », de Raymond Reding.  

    Page 18 : Le renard qui louche, de Bob de Moor.  

    Page 19 : texte, Que fais-tu le dimanche ?  

    Page 20 : On a marché sur la lune, de Hergé.  

 

    On avait sans doute affaire à des gens qui n’avaient jamais lu de bande 

dessinée !  

    En France la situation n’était pas meilleur. Un extrait de la revue HOP ! no 78, 

du 1er trimestre 1998, est là pour le prouver.  
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